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Le Plan Bleu 

Depuis plus de 30 ans, et dans un contexte d’une plus grande mobilisation internationale en faveur 
de l’environnement, les 21 pays riverains de la Méditerranée et la Communauté Européenne ont 
développé un dispositif  de coopération régionale environnementale original dans le cadre du Plan 
d’Action pour la Méditerranée du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE/PAM). 
 

 
Le Plan Bleu est l’un des acteurs de cette coopération. Il est notamment chargé de produire de 
l’information et de la connaissance afin d’alerter les décideurs et acteurs sur les risques 
environnementaux et les enjeux de développement durable en méditerranée et de dessiner des 
avenirs pour éclairer les processus de décision. 
 
 

Les dates clés du Plan Bleu 
1972 : Programme des Nations Unies pour l’environnement 
1975 : Plan d’actions pour la Méditerranée (PAM) 
1976 : Convention de Barcelone pour la protection de la Méditerranée 
1992 : Conférence de Rio, Agenda 21 
1994 : Agenda MED 21 
1995 : Révision de la convention de Barcelone – PAM Phase II 
1996 : Commission méditerranéenne de développement durable (CMDD) 
2002 : Conférence de Johannesburg 
2005 : Stratégie méditerranéenne pour le développement durable (SMDD) 
2006 : Horizon 2020 
2008 : Conférence des Parties – Almeria – protocole de gestion des zones côtières 

 
 
 

Le programme d’activités du Plan Bleu 

 
Les préoccupations environnementales sont de plus en plus prégnantes dans l’opinion publique ainsi 
que pour les décideurs politiques et les entreprises. De même, la notion de développement durable 
qui n’était utilisée que par un faible nombre d’acteurs au début des années soixante-dix devient une 
référence quasi obligée. 
 

Pour le Plan Bleu, le développement durable est un développement respectueux de 
l’environnement, techniquement approprié, économiquement viable, socialement acceptable et qui 
permet de satisfaire les besoins des générations présentes sans compromettre les capacités des 
générations futures à satisfaire les leurs.  

 
Pourtant, et le rapport 2005 du Plan Bleu sur l’environnement et le développement en Méditerranée 
l’illustre clairement, les trajectoires de développement à l’œuvre dans la région méditerranéenne 
restent toujours éloignées de celles qu’appellerait un développement véritablement durable, tandis 
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que la situation environnementale ne cesse d’inquiéter. Alerter les acteurs et décideurs intervenant 
en Méditerranée sur les enjeux environnementaux et de développement durable, dessiner des « 
avenirs » pour éclairer la décision restent donc, et plus que jamais, nécessaires. C’est le mandat du 
Plan Bleu qui se positionne dans des secteurs où il dispose d’avantages comparatifs et en 
complémentarité avec les autres acteurs désormais à l’œuvre. 
 
Les caractéristiques du Plan Bleu sont : 

 Sa vocation internationale et la définition de ses interventions dans un cadre de 
coopération régionale. Le Plan Bleu est un Centre d’Activités Régionales du Plan 
d’Action pour la Méditerranée (PAM) établi par le Programme des Nations-unies 
pour l’Environnement (PNUE) et fonctionnant avec un statut d’association de droit 
français. Il est au service des vingt et un pays riverains de la Méditerranée et de la 
Communauté européenne qui tous les deux ans, à l’occasion de la Réunion des 
Parties à la Convention de Barcelone, évaluent et orientent son action. 

 La production d’information et de connaissance. Le Plan Bleu assure une fonction 
d’observatoire de l’environnement et du développement durable en Méditerranée et 
propose des scénarios d’avenir. Il a une vocation transversale et se place au service 
de l’ensemble des acteurs et décideurs méditerranéens.  

 Son champ de compétence. Le Plan Bleu est, au sein du PAM, le principal promoteur 
du développement durable. A ce titre, il attache une importance toute particulière 
au suivi de la Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable (SMDD) et aux 
travaux de la Commission méditerranéenne de développement durable (CMDD). 

 Les quatre principaux objectifs stratégiques du Plan Bleu structurent l’ensemble de ses activités. Ils 
consistent à: 

1) Identifier, collecter et traiter, en continu, les informations environnementales ainsi 
qu’économiques et sociales, utiles aux acteurs et décideurs 

2) Evaluer les interactions entre environnement et développement économique et social pour 
mesurer les progrès vers le développement durable 

3) Conduire des analyses et des études prospectives pour aider à construire des visions d’avenir 
et conforter la décision 

4) Diffuser et communiquer les produits et résultats selon une formulation adaptée aux publics 
visés. 

 

Pour assurer la réalisation de ces objectifs dans un échéancier à moyen terme, le Plan Bleu a conçu 
en 2007 le Cadre d’Intervention stratégique.  Celui-ci couvre la période 2007-2015 et a été validé 
par les 21 pays riverains de la Méditerranée et la Communauté Européenne.  

 

Ce document est téléchargeable : http://www.planbleu.org/planBleu/orientations_strategiques.html 

 

 

 

 

http://www.planbleu.org/planBleu/orientations_strategiques.html
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La Méditerranée 

La Méditerranée est une écorégion originale et unique par ses spécificités géographiques et 

historiques, son patrimoine naturel et culturel et le sentiment commun d’appartenance de ses 

populations au  « monde méditerranéen ». Elle ne peut s’enfermer dans une définition unique. 

La Méditerranée est une région du monde où la notion de développement durable est 
particulièrement pertinente puisqu'elle est à la fois: 
ü une « écorégion » précieuse et fragile dont le développement, largement dépendant de 

l'environnement, est déjà fortement pénalisé par sa dégradation, 
ü une des principales zones d’échanges, de fracture, et d'interdépendances Nord/Sud de la 

planète, 
ü un ensemble de pays et un espace dont la stabilité et la prospérité dépendront largement de 

la capacité à mettre en œuvre des politiques et des modes de développement et de 
coopération intégrant les dimensions environnementales, sociales et économiques du 
développement. 

 
Mais la Méditerranée est aussi l’un des principaux « sites critiques » de la biodiversité mondiale.  
 
Les pays riverains de la Méditerranée 
Albanie (AL), Algérie (DZ), Bosnie-Herzégovine (BA), Croatie (HR), Chypre (CY), Égypte (EG), France 
(FR), Grèce (GR), Israël (IL), Italie (IT), Liban (LB), Libye (LY), Malte (MT), Maroc (MA), Monaco (MC), 
Monténégro (ME), Slovénie (SI), Espagne (ES), Syrie (SY), Territoires palestiniens (PS), Tunisie (TN), 
Turquie(TR)

 
 

Quelques chiffres sur la région 
• 5,7 % des surfaces émergées du globe. 
• 7 % de la population mondiale soit 455 millions d’habitants en 2005 (part stable dans le temps). 
• 12 % du produit intérieur brut mondial en 2005 (en baisse : 13% en 2002, 13,5 % en 1990). 
• 13 % du commerce mondial de biens en 2005 (en baisse : 14% en 2002, en baisse : 16 % en 1990). 
• Environ 15 % du total des investissements directs étrangers sur la période 2001 à 2005. Si l’on 
enlève la France, l’Espagne, l’Italie et la Grèce, les autres 18 pays de la zone attirent seulement 2,3 % 
du total mondial des investissements directs étrangers (respectivement 13% et 1,3% pour la période 
1991-2000). 
• Un taux de chômage des jeunes parmi les plus élevés du monde : en 2003, il est de près de 30 % sur 
la rive Sud, entre 20 et 25 % en Espagne, France, Italie, Grèce. 
• Environ 8 % des émissions mondiales de CO2 en 2005 (8,3% en 2000, 7,2 % en 1990). 
• 6 % de la production mondiale de gaz et de pétrole en 2005. 
• Un accueil en 2005 de 246 millions de touristes internationaux, soit 31 % du tourisme international 
mondial. 
• 205 sites classés au patrimoine mondial de l’Unesco (851 dans le monde). 
• Une des principales zones de fracture Nord Sud de la planète avec des écarts de revenu par 
habitant de 1 à 10 en PIB par habitant en parité de pouvoir d’achat). 
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La Mer : 
• Occupe 0,8 % de la surface totale des océans 
• Contient 7 % des espèces de faune et flore marine connues dans le monde. 
• Concentre 30 % du trafic maritime mondial. 
• Possède un intérêt stratégique : 25 % du trafic mondial d’hydrocarbures y transite. 

 

L’écorégion se caractérise par : 
• Des sécheresses estivales (stress hydrique) imposant le recours à l’irrigation, des pluies violentes et 
irrégulières qui font de la région une zone à haut risque d’inondations subites et catastrophiques. 
• Un espace fragmenté : montagnes, complexe de mers, îles, plaines, 46 000 km de côtes. 
• Une biodiversité riche : en Méditerranée vivent 10 % des espèces connues de végétaux supérieurs 
de notre biosphère. 
• 95 % de la production mondiale d’huile d’olive en 2003. 
• Des paysages anthropisés de grande valeur, une des régions du monde les plus anciennement 
humanisée et un patrimoine historique unique. 
• De ressources en eau limitées et mal réparties. 
• Une exposition importante aux risques naturels : La région est une des régions du monde à haut 
risque sismique (Algérie, Italie, Est Adriatique, Grèce, Turquie…) et volcanique (Italie, Grèce…). 
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Les partenaires 

De nombreux partenariats favorisent l’action du Plan Bleu. Les plus récents ont concernés : 

Veolia Environnement : signé en janvier 2008 sur les thèmes de l’eau, de l’énergie, des transports et 
de la gestion des déchets.   

 

Observatoire Méditerranéen de l’Energie (OME) : convention, signée en décembre 2007, précisant le 

contenu d’une collaboration destinée à mieux connaître les stratégies développées par les grandes 

compagnies énergétiques méditerranéennes pour répondre à la croissance de la demande et 

diminuer l’intensité carbone de la production d’énergie primaire d'origine fossile.  

 

Banque Mondiale : un accord de coopération, signé en novembre 2007, portant sur des activités que 

les deux institutions entendent conduire conjointement en matière de mobilité urbaine en 

Méditerranée.  

Agence Française de Développement : protocole d’accord signé en novembre 2007 dessinant le 
cadre général des activités que les deux institutions entendent conduire conjointement pour 
favoriser la prise en compte des préoccupations environnementales et de développement durable 
dans les stratégies de développement des pays méditerranéens.  

Ville de Marseille : Ouverture d’un établissement secondaire du Plan Bleu à la Villa Valmer à 

Marseille. Véritable « Maison des Organisations Internationales», la Villa Valmer accueille plusieurs 

institutions mondiales qui permettent le développement de leurs actions en Méditerranée (Banque 

Mondiale, ONUDI, Commission Méditerranée de CGLU…) 

 

Parmi les autres partenariats, il convient de citer : 

V des institutions internationales comme l’OCDE, la FAO, l’OMT, l’UNESCO,… 

V des institutions européennes comme l’Agence Européenne pour l’Environnement (AEE), la 

Banque Européenne d’Investissement (BEI), la commission européenne, Eurostat… 

V des institutions françaises comme l’ADEME, l’AFD, l’IDDRI, l’IFREMER, le MEDAD,… 

V des collectivités locales comme le Conseil Général des Alpes-Maritimes, la région PACA,… 

V des acteurs de la société civile comme le WWF, le GERES, CODATU, le Conseil Mondial de 

l’Eau,… 
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Les méthodes – les outils 

Approche systémique et  prospective 

Le Plan Bleu a développé une démarche consistant à étudier les impacts à long terme du 
développement socio-économique sur l’environnement et les ressources naturelles, afin d’éclairer 
les autorités et aider les décideurs dans leur choix. Pour explorer ainsi les interactions entre 
politiques de développement et états de l’environnement, le Plan Bleu a utilisé une approche 
prospective s’appuyant en même temps sur l’analyse des systèmes et sur la méthode des scénarios  

La prospective a pour domaine de réflexion le “ futur ”, avec pour postulat de base que l’avenir n’est 
pas déjà fait, ni prédéterminé et qu’au contraire il est ouvert à plusieurs futurs possibles. La 
prospective part de l’hypothèse que l’avenir n’est pas connaissable mais qu’il est imaginable et que 
l’on peut l’explorer. A partir du présent et des évolutions passées, on peut concevoir plusieurs futurs 
possibles. La lumière de ces évolutions possibles va permettre d’éclairer les décisions et les actions 
du présent. Dans cet esprit, la prospective peut être considérée comme un outil d’aide à la décision 
et un moyen puissant pour anticiper les phénomènes possibles.  

La prospective s’applique à une réalité complexe, ce qui conduit à privilégier l’analyse des systèmes, 
comme outil de base, pour pouvoir explorer cette réalité complexe que l’on réduit à un “ système ”. 
Cette approche systémique permet de simplifier la réalité à partir de ses éléments les plus pertinents 
compte tenu de l’objectif à atteindre, de comprendre la dynamique de chacun des éléments et 
surtout celle de leurs relations et interactions.  

La méthode des scénarios permet de mettre en scène les futurs possibles d’un système 
préalablement défini et d’en mieux comprendre les enchaînements. Les scénarios comportent une 
image initiale de départ, un choix d’hypothèses d’évolution, un cheminement jusqu’à l’horizon choisi, 
une image de la situation finale, le tout lié par une logique interne, c’est à dire par des règles du jeu. 
Celles-ci proviennent de la combinaison cohérente d’hypothèses qui permettent de définir des 
évolutions différentes pour explorer les conséquences de ces hypothèses. 

Plus d’informations sur : http://www.planbleu.org/methodologie/approcheCommune.html 

Imagine : prospective au niveau local 

Depuis 1990, le Plan Bleu contribue à des études systémiques et prospectives dans des régions 
côtières restreintes géographiquement. Jusqu’en 2000, les adaptations nécessaires ont été 
apportées à l’approche utilisée au niveau global pour tenir compte de ce changement d’échelle. Ces 
adaptations ont concerné par exemple : la nécessité de travailler avec une équipe locale 
pluridisciplinaire ; le poids des acteurs locaux qu’il convient d’identifier avec soin ; les dimensions « 
gestion de l’espace », « aménagement du territoire » et « prise en compte de l’environnement » qui 
deviennent primordiales au niveau local alors qu’elles étaient restées secondaires au niveau global. 

Pour répondre à cette problématique, le Plan Bleu, en association avec le Dr Simon Bell du Groupe de 
recherche Open Systems, Open University, RU,  a mis au point et expérimenté, d’abord à Malte, une 
démarche systémique et participative, appelée 'Imagine', ciblée à la fois sur les grandes 
problématiques locales et sur l’utilisation des indicateurs de durabilité, choisis l’un et l’autre par les 
acteurs locaux. Celle-ci a ensuite été déployée en Algérie, en Slovénie, au Liban et à Chypre. 

http://www.planbleu.org/methodologie/approcheCommune.html
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L’approche 'Imagine' est fondée sur : 

 sur l’analyse systémique, pour avoir une appréhension globale des phénomènes et leurs 
interactions,  

 sur la prospective pour imaginer des situations futures et développer des visions à long 
terme,  

 les indicateurs de développement durable pour suivre les évolutions vers plus ou moins de 
durabilité économique, sociale et environnementale, et  

 la participation des acteurs. 

Cette méthode d’analyse systémique et prospective de durabilité se déroule en quatre phases. 

 

 

 

 

 

 

 

Les Indicateurs 

D’une manière générale, un indicateur de développement durable est défini comme une donnée 
quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive, une action ou les conséquences 
d’une action, de façon à les évaluer et à les comparer à leur état à différentes dates. Il peut 
cependant être une forme d’indication ou de perception, c'est à dire un élément qualitatif. 
 
L'objectif principal d'un indicateur est de clarifier et de définir des objectifs, d’évaluer les orientations 
actuelles et futures en ce qui concerne les buts et les valeurs, d’évaluer dans le temps des 
modifications, des conditions spécifiques, et de déterminer l’impact des programmes et de 
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transmettre des messages. Sa caractéristique principale est qu’il porte une signification qui dépasse 
la donnée quantitative fournie. 
 
La qualité principale d’un indicateur est sa capacité à rendre compte le plus précisément possible 
d’un phénomène en général complexe. Les qualités principales que doit posséder un indicateur sont 
donc d'être adapté, spécifique, valide, fiable, précis, mesurable, comparable (dans le temps et dans 
l'espace), facile à utiliser et dont le résultat doit justifier le temps et le but pour les obtenir. 
 

Le Plan bleu a élaboré un ensemble de «  fiches indicateurs » pour le suivi de la Stratégie 
Méditerranéenne pour le Développement Durable. Ces fiches sont régulièrement complétées et 
actualisées et sont destinées à fournir une première réponse à la question : « les pays 
méditerranéens progressent ils sur la voie du développement durable ? ». 

Les fiches sont accessibles  au : 

http://www.planbleu.org/methodologie/liste_fiches_indicateursSmdd.html 

 

Le suivi des performances 

La collecte régulière de données et informations environnementales mais également économiques et 
sociales permet de décrire à un instant donné un thème, un secteur ou un espace voire de dessiner 
des évolutions dans le temps. Mais leur consolidation et leur traitement de manière à rendre compte 
du caractère « durable » ou non des processus de développement à l’œuvre restent problématiques 
et sujets à controverses. Dans ce contexte, le Plan Bleu s’attache à proposer des outils et méthodes à 
même de caractériser les trajectoires de développement observées en Méditerranée en intervenant 
selon deux axes :  

 Poursuivre l’utilisation des indicateurs de développement durables existants (connus et 
reconnus) comme outil de suivi du développement durable   

 Elaborer et mettre en œuvre des méthodes pour mesurer les performances globales des 
pays en matière de développement durable.  

Au delà de l’utilisation classique des indicateurs, le Plan Bleu cherche à produire et diffuser 
régulièrement une classification des pays méditerranéens en fonction des progrès réalisés au 
regard des objectifs du développement durable. Il s’agit  de proposer une mesure de la performance 
des pays en matière de développement durable en ayant recours à des outils d’analyse selon une 
démarche en deux étapes :  

 Hiérarchiser les indicateurs en fonction des différentes problématiques de développement 
durable en Méditerranée.  

 Répartir/positionner les pays sur des catégories délimitées par des profils prédéfinis.  

http://www.planbleu.org/methodologie/suivi_performances.html 

http://www.planbleu.org/methodologie/liste_fiches_indicateursSmdd.html
http://www.planbleu.org/methodologie/suivi_performances.html
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SIMEDD 

L’ambition du Plan Bleu est de renforcer la structure et le cadencement de la collecte des données et 
information sur lesquelles il appuie ses travaux pour aboutir à la mise en place d’un véritable  
Système d’Information Méditerranéen sur l’Environnement et le Développement Durable à la 
disposition : 
V des Méditerranéens (et toute personne intéressée) via une Interface WEB (bilingue : français-

anglais), 
V du Plan Bleu pour alimenter ses études thématiques et/ou territoriales, le calcul des 

indicateurs et  autres produits 
 
Cette initiative répond à une recommandation des Parties contractantes à la Convention de 
Barcelone visant à construire une information facilitant la mise en œuvre et le suivi de la Stratégie 
Méditerranéenne de Développement Durable. 
 
Le SIMEDD est conçu comme un système multi-sources, souple, alimenté en continu en informations 
de trois types : 

1. des informations géographiques  
2. des données statistiques  
3. des métadonnées (Informations sur les données). 

 

Un premier jeu de données statistiques sur l’eau a été structuré et mis à disposition sur le site Web 

du Plan Bleu à http://www.planbleu.org/donnees/eau/simed/eau_simed.html 

 

Les productions et publications 

Depuis la publication de son premier rapport de prospective du bassin méditerranéen en 1989, le 
Plan Bleu a toujours privilégié les publications imprimées destinées essentiellement à un public de 
spécialistes de l’environnement, chercheurs et planificateurs des pays riverains. Cette production n’a 
cependant pas toujours touché les acteurs clés du développement durable dans les pays concernés 
et fait l’objet aujourd’hui d’une diffusion à même de mieux valoriser la spécificité de ses travaux avec 
en particulier l’utilisation accrue d’Internet comme vecteur de communication.  
 
Pour répondre aux besoins des Parties à la Convention de Barcelone, il a été retenu de publier tous 
les deux ans un rapport sur l’environnement et le développement durable en Méditerranée (REDD). 
Il proposera trois grandes rubriques : 
V une analyse des faits marquants et des progrès effectués en matière d’environnement et de 

développement durable dans l’ensemble des pays riverains de la Méditerranée ; 
V un dossier thématique faisant le point sur une question d’importance pour la Méditerranée, 

avec approfondissement des enjeux ; 
V des statistiques et des indicateurs. 

 
La publication du premier opus, en français et en anglais, est programmée pour le 3ème trimestre de 
2009, sur support imprimé et sous forme de CD-ROM ou DVD. Outre la diffusion via éditeurs, le 
rapport sera aussi accessible sur le site Internet du Plan Bleu. 
 

http://www.planbleu.org/donnees/eau/simed/eau_simed.html
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Deux collections bilingues (français/anglais), éditées par le Plan Bleu, sont diffusées selon un rythme 
régulier: 
V Les Cahiers du Plan Bleu / Blue Plan Papers (environ 50 pages) proposent  soit une analyse 

approfondie d’une problématique, une méthode, un outil d’évaluation de coûts, de 
scénarios dans tel ou tel secteur, soit le résultat de travaux que le Plan Bleu aura jugé utile 
de porter à la connaissance des méditerranéens.  

V Les Notes du Plan Bleu / Blue Plan Notes (4 pages)  dressent l’état d’une question de façon 
concise permettant au lecteur de se faire rapidement une opinion. Ces notes sont mises en 
ligne, mais aussi imprimées.  

V La lettre mensuelle du Plan Bleu, diffusée par voie électronique aux différents partenaires du 
plan Bleu, donne l'actualité du Plan Bleu et d’autre part décrypte des sujets et tendances 
plus fondamentales 

 
Les autres productions du Plan Bleu, wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎ, en général 
plus volumineuses, sont diffusées via le site web, et certaines publiées sous forme de CD-ROM ou de 
DVD.  
Outre ses propres collections, le Plan Bleu continue à développer des partenariats scientifiques et 
éditoriaux pour la production et publication d’ouvrages, d’atlas ou de compendia statistiques, 
comme cela a été fait dans le passé avec l’UNESCO, le Plan d’Action pour la Méditerranée, le 
CIHEAM, Eurostat, etc. Dans ce même esprit, des coproductions sont envisagées avec l’Agence 
européenne de l’environnement. 
 


